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Figure 1 : Arbre de décision (adapté de la publication de Carboneras et al., 2017) 

 

 

(N. B. : la Directive 2000/29/CE concerne les mesures de protection contre l'introduction dans 

l'UE d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits végétaux et contre leur propagation à 

l'intérieur de l'UE ; le règlement (CE) 708/2007 est relatif à l'utilisation en aquaculture des 

espèces exotiques et des espèces localement absentes) 
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3. La répartition naturelle de cette espèce est-elle totalement hors Europe ? 

4. L'espèce a-t-elle été introduite en Europe ? 

7. Est-elle capable de s'établir en populations naturalisées, sur la base des 

informations disponibles (régions comparables, espèces proches) ? 

6. Une population viable est-elle déjà établie dans plus d'un état membre ? 

5. Présente-t-elle des impacts négatifs significatifs sur la 

biodiversité indigène ou les services écosystémiques ?  

8. Cette espèce est-elle dans les listes des Directives 2000/29/CE 

ou (CE) 708/2007, ou un pathogène vis-à-vis de la faune ? 

2. Une action concertée au niveau de l’UE ferait-elle une différence pour 

prévenir l’introduction, l’établissement ou la propagation de l’espèce ? 

1. L’inscription de cette espèce entraînera-t-elle des mesures 

qui pourront empêcher ou minimiser ses impacts ? 

Oui  

Oui  

Oui  
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L'espèce n'est 

pas qualifiée 

Oui  

Espèce devant faire l'objet d'une évaluation des risques 
 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:02000L0029-20140210&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32007R0708&from=FR

